
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valcanton-Vol. 97 Septembre 2020 

 Christel Bergeron, posant fièrement près de sa magnifique 

sculture intitulée «Les Coureurs». 

L’inauguration officielle se fera le samedi, 24 octobre dès 13h00 devant la 

sculpture dans le cadre des Journées de la Culture à Ste-Germain-de-Boulée.  

Félicitations à une artiste de chez-nous!! (Voir page 13) 

Bon automne et bonne 

chance à tous les chasseurs!!  

Soyez prudents!! 
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Coordination:  

 

Christine Garant, secrétaire-trésorière adjointe   Téléphone: 819-941-2101 

Poste 221  

Télécopieur: 819-941-2485 

cgarant@greibj-eijbrg.ca  

 

Collaborateurs et collaboratrices : 
 

 

Renée Bégin Secrétaire-trésorière et bibliothèque de Val-Paradis 

Nelson Tremblay Président de la localité 

Nancy Bureau Infirmière de milieu 

Karine Lacroix Maison des jeunes décentralisées 

Jacinthe Bluteau Regroupement des propriétaires de chalets du lac 

Pajegasque 

Annie Lavoie Bibliothèque de Beaucanton 

Sylvie Mailhot Village en santé Valcanton 

France St-Amant Fabrique de Beaucanton 

Marie-Pierre Bergeron Animatrice Loisirs de Valcanton 

Christine Raymond Carrefour jeunesse emploi de la Jamésie 

Richard Lafond Technicien en assainissement de l’eau-GREIBJ 

  

 

Publicité 

Carte professionnelle :   5$ / parution ou 20$ / année 

¼ page : 10$ / parution ou 40$ / année 

½ page : 20$ / parution ou 80$ / année 

1 page : 40$ / parution ou 180$ / année 

Organisme sans but lucratif : Gratuit 

 

Abonnement 

Abonnés extérieurs du territoire de Valcanton : 20$/année 

 

Accès sur web 

www.valcanton.ca/fr  

Inform  

mailto:cgarant@greibj-eijbrg.ca
http://www.valcanton.ca/fr
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Bonjour chers concitoyens et concitoyennes, 

 

 

En ce temps de pandémie, plus rien n’est pareil, nous devons nous adapter 

à cette nouvelle réalité.  J’apprécie l’effort fourni par tous et chacun. 

 

 Présentement, nous sommes à ériger un nouvel entrepôt à Beaucanton, ce 

qui n’est pas un luxe.  Aussi, nous avons conclu une entente avec Hydro-Québec 

qui nous a gracieusement cédé de nouvelles bandes de patinoire en polymère. 

Ces dernières seront installées à Val-Paradis.  

 

Nous avons procédé à du rechargement avec du MG 20 dans le secteur 

des rangs 2 et 3 Est et Ouest, ainsi que dans le rang 4 et 5 Est.  Une chose est 

certaine, il y en a encore à faire et il faut y aller avec nos moyens. 

 

Enfin, des travaux de débroussaillage sont prévus pour cet automne dans 

différents secteurs. 

 

Bon succès à tous les chasseurs et soyez prudents!  

 

En terminant, n’oubliez pas que le covid-19 est omniprésent et soyez 

respectueux des consignes sanitaires! 

 

 

Nelson Tremblay, président 

Localité de Valcanton 

  

Mot du pr  
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Suite aux nouvelles directives du gouvernement, la Localité de Valcanton tient à 

vous aviser qu'il est obligatoire pour toute personne qui se présentera à notre 

bureau administratif de porter un couvre-visage et de se désinfecter les mains. 

Notez que cette mesure pourrait changer à mesure que la situation évolue. 

Merci de votre collaboration !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR PLUS D'INFORMATIONS SUR LA COVID-19 

 www.quebec.ca/coronavirus 

 Gouvernement du Canada : 1-833-784 4397 

 Gouvernement du Québec : 1-877-644-4545 

 Si vous éprouvez des symptômes, téléphonez au  

811 ou 1-877-644-4545  

Info-co  

http://www.quebec.ca/coronavirus


 
 

Le Mirador / Septembre 2020 – Vol. 97  4 

 

Le système d’alertes régionales et d’intervention graduelle précise pour chacune des régions 

sociosanitaires du Québec, les mesures additionnelles à déployer, au besoin, pour assurer la 

sécurité de tous. Notre région étant pour l’instant en alerte verte, voici ce que ça 

implique : 

Palier 1 – Vigilance 

Ce pallié d’alerte appelle à la vigilance constante qui est requise dans le contexte de la 

pandémie de la COVID-19. Il correspond à une transmission faible dans la communauté, et 

exige le respect des mesures de base mises en place dans l’ensemble des milieux 

(distanciation physique, étiquette respiratoire, lavage des mains, etc.). Des mesures 

spécifiques peuvent également s’appliquer à certaines activités ou certains milieux. 

Mesures de base renforcées en vigueur 

Rassemblements privés à 

l’intérieur ou à l’extérieur 

Maximum de 10 personnes 

Activités organisées dans un lieu 

public 

Maximum de 50 personnes à l’intérieur (salles louées, lieux de 

culte, événements festifs, mariages, célébrations professionnelles 

ou scolaires, etc.) 

Dans un lieu avec permis d’alcool : fin de la vente d’alcool à 

minuit, aucune consommation après 1 h et activités dansantes 

interdites 

Maximum de 250 personnes à l’extérieur 

Auditoires et audiences dans un 

lieu public 

Maximum de 250 personnes 

Personnes assises, relativement immobiles, parlent peu ou pas, sous 

supervision de personnel (salles de spectacle, théâtres, cinémas, 

etc.) 

Bars, brasseries, tavernes, 

casinos et restaurants 

Maximum de 10 personnes par table 

Bars, brasseries, tavernes et casinos ouverts avec capacité d’accueil 

à 50 %, fin de la vente d’alcool et de nourriture à minuit, fermeture 

à 1 h et obligation de tenir un registre de la clientèle 

Restaurants ouverts 

Déplacements interrégionaux Autorisés 

Autres mesures applicables à 

long terme 

Interventions policières accrues 

Rapports d’infraction et amendes pour le non-respect du port du 

couvre-visage 

Info-co  
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Souv  

En cette année 2020, les localités de Beaucanton et de Val-Paradis fêtent 

respectivement leur 80e et 78e anniversaire!  
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PROGRAMME RÉNORÉGION (PRR) 

Si vous vivez en milieu rural et que votre résidence a des défectuosités 

majeures, le programme RénoRégion pourrait vous aider à les 

corriger. Ce programme s'adresse aux propriétaires-occupants à 

faible revenu. 

Le programme RénoRégion vise à aider financièrement les propriétaires-occupants à faible 

revenu qui vivent en milieu rural à réaliser des travaux pour corriger les défectuosités 

majeures de leur résidence. Ce programme remplace le programme RénoVillage; 

Critères d’admissibilité  

 Être propriétaire occupant ; 

 L’immeuble n’est pas la propriété d’une société en nom collectif, d’une société en 
commandite ou d’une personne morale. 

 Ne pas avoir bénéficié du programme RénoVillage au cours des dix années 
précédentes et du programme réparations d’urgence au cours des cinq dernières 
années. 

 Les revenus bruts de l’ensemble des occupants ne doivent pas dépasser le revenu 
maximum admissible  

 La valeur uniformisée des bâtiments (résidence, garage, remise, etc.) ne doit pas 
dépasser 115 000 $ en excluant le terrain 

 La maison doit nécessiter des travaux d’au moins 2 000 $ qui visent à corriger une 

ou plusieurs défectuosités majeures. 

 Les travaux devront être exécutés par un entrepreneur détenant une licence auprès 

de la Régie du bâtiment du Québec  ainsi qu’un numéro de TVQ. 

Travaux admissibles 

Les travaux admissibles doivent être nécessaires pour assurer la sécurité des occupants 

du logement et/ou pour corriger une défectuosité majeure telle :  

 La cheminée 

 Le système de chauffage  

 Le système d’alimentation en eau potable  

 La toiture 

 Les murs extérieurs 

 L’électricité 

L’aide maximale est de 12 000$ selon les travaux. 

Travaux non admissibles  

Isolation, piscine, garage, armoires, agrandissement, transformation, entretien (peinture, 
revêtement de plancher), la partie d’un bâtiment incendié, chauffage d’appoint, foyer, 

aménagement paysager, etc. 

  

RénoRé  

http://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/documents/depliant_renovillage.pdf


 
 

Le Mirador / Septembre 2020 – Vol. 97  7 

 

 

AVIS PUBLIC 

 

 

Avis public est par la présente donné que la localité de Valcanton a autorisé les 

évaluateurs de «La Société d’analyse Immobilière Abitibi inc.» à effectuer la visite de 

tous les bâtiments situés sur son territoire afin de dresser un inventaire général 

conformément aux dispositions de l’Article 36.1  de la Loi sur la fiscalité municipale. 

 

Les évaluateurs visiteront les propriétés à partir du 13 octobre 2020 

et ce, du lundi au samedi entre 9 heures et 20 heures. 

 

Les évaluateurs de «La Société d’analyse Immobilière Abitibi inc.» sont détenteurs d’une 

carte d’identité avec photo ainsi que d’une lettre dûment signée par l’officière de 

Valcanton.  De plus, les voitures de la firme sont identifiées avec des affiches. 

 

De plus, nos évaluateurs respecteront les règles de distanciation sociale suivantes : 

 Se tenir à 2 mètres de distance; 

 Porter des gants et un masque; 

 

 

 

  

Inspection générale des bâti  
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Belle réalisation!!! 

Une somme de près de 66 000$ a été investie par le 

Regroupement des propriétaires de chalets du lac 

Pajegasque, avec la participation financière de la Localité 

de Valcanton et du Gouvernement régional d’Eeyou 

Istchee Baie-James. 

 

Cet argent a servi à la réfection de l’accès au lac 

Pajegasque sur une distance de près d’un kilomètre; le 

fossé a été profilé et tous les ponceaux ont été 

repositionnés pour un meilleur drainage.  Finalement, 

chaque ponceau a été enroché afin qu’il puisse mieux 

jouer son rôle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous sommes très satisfaits des résultats, ces travaux contribuent aussi à améliorer le 

visuel.  Nous aimons notre site et avons à cœur de le protéger. 

 

Nous soulignons également que plusieurs propriétaires de chalets font de belles 

rénovations, ce qui pour nous, est un gage de vitalité. 

 

Nous désirons remercier le personnel du Gouvernement régional, de la Localité de 

Valcanton et les bénévoles du Regroupement qui ont permis la réalisation de ce projet. 

 

 

Jacinthe Bluteau, vice-présidente 

Regroupement des propriétaires de chalet du lac Pajegasque 

Regroupement des propriétaires de chalets du  
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Message Important!!! 

 

 

Il est demandé de ne pas circuler dans l’entrée de  

l’Église de Val-Paradis durant les périodes de débarquement et 

d’embarquement des écoliers, soit du lundi au vendredi 

de 7h45 à 8h15 et de 15h à 15h30 

et ce, jusqu’à la fin des travaux de construction réalisés à l’école. 

 

Merci de votre collaboration!! 

  

Transport sc  
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Sa  
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Bois de chauf  
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Bois de chauffage  
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MODÈLE DE PROTOCOLE SANITAIRE POUR LES MESSES 

(DOCUMENT DE BASE POUR TOUS LES AUTRES RITES) 

 

On suivra en tous points les directives gouvernementales en santé publique. 

 

La distance de 2 m doit-être observée en tout temps par les personnes 

présentes à l’église, sauf lorsqu’elles sont assises, la distance pouvant alors 

être de 1,5 m. 

 

Le port du masque est obligatoire en tout temps dans l’église, surtout si la 

distance de 2 m ne peut pas être respectée.  Celui-ci ne pourra être retiré que 

lorsque les personnes demeurent à leur place. 

 

Le produit désinfectant pour les mains doit obligatoirement être constitué d’une 

solution hydro alcoolique ayant une concentration en alcool d’au moins 60%. 

 

Les produits de nettoyage à utiliser sont ceux recommandés par la Santé 

publique : https://www.inspq.qc.ca/covid-19/environnement/nettoyage-surfaces. 

 

Pour la cueillette des offrandes (quêtes), on ne passera pas un panier, mais on 

installera un panier ou un tronc à un endroit approprié dans lequel les fidèles 

glisseront leur offrande. 

 

Il n’y a pas de procession des offrandes. 

https://www.inspq.qc.ca/publications/3011-climatiseurs-mobiles-ventillateurs-milieux-soin-

covis-19.  Autrement. Il est nécessaire d’assurer la meilleure circulation d’air 

possible, en laissent le plus grand nombre de portes et fenêtres ouvertes. 

  

Message de l’é  

https://www.inspq.qc.ca/covid-19/environnement/nettoyage-surfaces
https://www.inspq.qc.ca/publications/3011-climatiseurs-mobiles-ventillateurs-milieux-soin-covis-19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3011-climatiseurs-mobiles-ventillateurs-milieux-soin-covis-19
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 Vous avez accès gratuitement 

aux ordinateurs avec internet 

haute vitesse pendant les 

heures d’ouverture?  

 

 Vous pouvez emprunter, sur 

réservation, un Kamishibaï 

pour une activité avec les 

touts-petits et enfants 

préscolaires ? 

 

 

Horaire d’ouverture: 

Beaucanton : Vendredi, de 18h00 à 21h00 

 Annie Lavoie, responsable 

819-941-2101, poste 229 

beaucanton@reseaubiblioatnq.qc.ca  

 

Val-Paradis : En raison des travaux effectués à l’école 

 Beauvalois, la bibliothèque sera fermée 

 pour une période indéterminée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Bibliot  

SITE WEB : mabiblio.quebec 

mailto:beaucanton@reseaubiblioatnq.qc.ca
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Félicitations à Christel Bergeron, propriétaire de la 

forge artisanale «Les Feux du Paradis» de Val-Paradis 

pour ses œuvres et en particulier pour sa sculpture 

«Les Coureurs» rendant hommage aux frères 

Rancourt de Ste-Germaine-de-Boulé qui ont marqué 

l’histoire de la course à pied au Québec à leur façon.  

Tous classés pour le marathon de Boston dans une 

même année! 

Cette magnifique sculpture est installée devant l’église 

du village de Ste-Germaine-de-Boulé et sera inaugurée 

le 24 octobre 2020 dans le cadre de l’inauguration du 

Parcours culturel et légendaire. Également au 

programme, le dévoilement de la plaque et photo 

officielle 

 

 

  

Une artiste de chez  

Hommage aux Rancourt  

...Courir à l’unisson à travers les quatre 

saisons de génération en génération, la 

liberté à leurs pieds afin d’accueillir la 

santé un petit pas à la fois en regardant 

droit devant tout en gardant le courage 

d’avancer pour enfin traverser la ligne 

d’arrivée et tous ensembles unis, ils 

pourront à la façon des Rancourt, faire le 

tour d’une longue ronde pour un jour 

atteindre le bout du monde .... 
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Village en santé Valcanton tient à vous informer que les repas 

communautaires vont bientôt reprendre à Val-Paradis et à Beaucanton. 

 

Val-Paradis-Carrefour communautaire 

 

Date de reprise : Mardi, le 13 octobre 2020  

 (lundi, le 12 octobre étant l’Action de Grâces)  

Dîner offerts les lundis, mardis, mercredis et jeudis  

(Contribution volontaire selon votre capacité à payer) 

 

 

 

 

 

Beaucanton-Pavillon multifonctionnel (Aréna) 

 

Date de reprise : Lundi, le 5 octobre 2020 

 

Dîners complets offerts tous les lundis (5$ par personne) 

 

 

 

  

Lundi, mardi et mercredi : Repas légers (soupe, sandwich, faijtas, 
café et dessert) 

 

 
Jeudi : Repas complets (2 choix de menus)  

 

Repas communau  

Bienvenue à tous!! 
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Maison des jeun  
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Loisirs et spec  
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Carrefour jeunesse emploi de la  
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Chronique hyd  
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Recyc  

Ce qui NE VA PAS dans le bac bleu… 

Papier :  papier/carton qui est imbibé de gras, papier ciré, les autocollants, le papier 

peint, le papier photographique, le papier d’emballage métallisé, les enveloppes 

matelassées, les couches et les objets constitués de différentes matières comme les 

cartables. 

 

Plastique : Ustensiles en plastique, barquettes (bleues ou noires) pour 

champignons, contenants pour portion  individuelle de yogourt (attention les pots de 

yogourt vendus en paquet de 4 ou plus ne sont généralement pas acceptés, mais les petits 

pots de yogourt vendus à l’unité sont généralement acceptés parce qu’ils sont faits à partir 

d’un plastique recyclable), emballages rabattables transparents pour pâtisseries (ex. : 

croissants), mini contenants de lait et de crème pour le café, boitiers pour CD et DVD  

Styromousse : verres à café, barquettes pour viande, poisson et légumes, emballages 

de protection pour les appareils électroniques 

Verre : Ne correspondant ni à des contenants, ni à des emballages 

Métal : contenants aérosol  

Si vous utilisez des sacs de plastique pour disposer de votre recyclage,  

veuillez ne PAS les NOUER  
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Calendrier des cueil  



 
 

 

 

 

 
Beaucanton 

 
 Christian Bergeron, Beaucanton : 

Cellulaire conjointe : 

 

819-301-7715 
819-941-2649 

 
 Érika Larouche, Beaucanton : 819-301-7121 

819-301-2036 
Cellulaire : 819-301-3066 

  

Val-Paradis 
 

 Jessy Bergeron, Val-Paradis : 819-301-6095 

 Claudette Desgagnés, Val-Paradis : 819-339-8978 

 Liliane Thibaudeau, Val-Paradis : 819-941-2028 

 Gaétan Lavoie, Val-Paradis : 819-520-0878 

 Épicerie G. Bergeron : 819-941-2141 

 Carrefour communautaire : 819-941-2595 
  

Villebois 
 

 Jennifer Boucher, Villebois : 819-941-2057 
Cellulaire : 819-339-0889 

Travail : 819-947-8291 #121 

 Claire Chabot, Villebois : 819-941-6506 
  

 

Veuillez noter que les défibrillateurs (DEA) sont à votre disposition : 

  Beaucanton : 

 

Patinoire et vestiaire à l’entrée du CLSC 

  Val-Paradis : 

 

Épicerie G. Bergeron et salle communautaire 

  Villebois : 

 

Gymnase 

  

 
 

 

Premier répondants 


